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        Délibération n° 2024-09-24/1 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-quatre 
En exercice : 32      et le 24 septembre  
Présents : 22      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 25 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, à Saint Martial 
Date de la convocation : le 19/09/2024 
Date de l’affichage : le 19/09/2024 
 
Présents :  
BRISSAC : RODRIGUEZ Jean-Claude 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit  
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick, AGRANIER Marie-José, TRICOU Julien 
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar, BURDIN Jean, MOTARD Anne-Marie 
ST JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
ST MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc  
SUMENE : LUCAS Lambert 
 
Absents représentés : 
GANGES : SANTNER Muriel par HOST Benoit 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem par ALLE Oscar 
SUMENE : CASTANIER Pascale par LUCAS Lambert 
 
Absents : 
AGONES : RIGAUD Véronique 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie, VIALA Antoinette 
LAROQUE : RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : THEROND Elisabeth 
SUMENE : GEORGES Coralie 
 

---------------------------------------- 
 

Objet n°1 : Validation de la déclaration d’engagements des Présidents des 
structures gestionnaires du Grand Site de France 
 
Le Président rappelle au Conseil que la démarche Grand Site de France est destinée à 
gérer et préserver des sites classés – protégés pour leurs paysages remarquables par 
la loi du 2 mai 1930 – connaissant une fréquentation élevée entrainant des dégradations 
du cadre de vie, des paysages, du patrimoine et de la qualité d'accueil. 
 
Après un an d’instruction, les collectivités de la Vallée de l’Hérault, du Grand Pic Saint 
Loup et des Cévennes Gangeoises et Suménoises ont eu l’honneur d’obtenir le label « 
Grand Site de France » pour le site des Gorges de l’Hérault par décision du Ministre en 
charge de l’Environnement le 23 janvier 2018, pour 6 ans. 
 
Dans le cadre du renouvellement du label et de l’extension du périmètre un nouveau 
plan de gestion pour la période 2024-2031 a été proposé avec la prise en compte des 
nouvelles communes. 
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Le dossier de candidature pour la labellisation 2024-2031 vient poursuivre ce travail 
pour 8 nouvelles années, sur un périmètre proposé sur les 10 communes labellisées en 
2018, les 5 communes aux abords et 3 nouvelles communes afin d’offrir un périmètre 
géographique cohérent sur les plans paysagers, patrimoniaux, touristiques et des 
enjeux de gestion, correspondant à l’entité « Gorges de l’Hérault ». 
 
Après un important travail de bilan et d'élaboration du plan de gestion des Gorges de 
l’Hérault pour la période 2024-2031, un dossier de candidature au label Grand Site de 
France a été élaboré conjointement et sera déposé en novembre 2024 auprès des 
services de l’Etat. 
 
Dans ce cadre le renouvellement du label Grand Site de France implique la rédaction 
d’un dossier rappelant la valeur paysagère et patrimoniale du Grand Site de France, ses 
principales caractéristiques, ses évolutions par rapport à l’état initial et les engagements 
et perspectives du gestionnaire. 
 
Le dossier présenté comporte deux parties :  

• Une déclaration d’engagement qui porte un regard sur la période écoulée, 
identifie les perspectives pour la période à venir et formalise les engagements du 
gestionnaire. 

• Un dossier technique qui fournit les éléments d’analyse de la période écoulée, 
étudie l’évolution du site et définit le projet pour la prochaine période. 

 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil de Communauté:  
 

- VALIDE la déclaration d’engagements, 
- AUTORISE le Président à signer tout document à ce dossier. 
 

 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 25 septembre 2024 

 
 
 
 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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